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Pas de nouveau Larzac à Notre-Dame-des-
Landes
PAR AGENCE REUTERS
ARTICLE PUBLIÉ LE MARDI 20 MARS 2018

Le secrétaire d’État à la Transition écologique a écarté
mardi toute gestion collective des terres de l'ex-ZAD
de Notre-Dame-des-Landes, à l'instar de ce qui avait
été fait en 1984 après l'abandon de l'extension du
camp militaire du Larzac et comme le réclament les
opposants à l'ex-projet d'aéroport.

NANTES (Reuters) - Le secrétaire d’État à la
Transition écologique a écarté mardi toute gestion
collective des terres de l'ex-ZAD de Notre-Dame-des-
Landes, à l'instar de ce qui avait été fait en 1984
après l'abandon de l'extension du camp militaire du
Larzac et comme le réclament les opposants à l'ex-
projet d'aéroport.

"Nous pensons que la solution est une solution
individuelle", a déclaré aux journalistes Sébastien
Lecornu, après une rencontre à Nantes à la préfecture
avec une délégation des occupants de la ZAD.

"Nous tournons donc le dos à toute forme de gestion
collective (…) de l'ensemble de ces terres", a insisté
le secrétaire d’État. "C'est le modèle du Larzac qui

est promu par ces associations, et je leur ai dit très
clairement que le Larzac n'était pas le modèle que
l’État retenait."

Sébastien Lecornu a par ailleurs refusé de se prononcer
sur d'éventuelles expulsions après la fin de la trêve
hivernale le 1er avril, alors qu'il avait déclaré le matin
sur RTL qu'un "compte à rebours" était lancé pour "les
personnes qui n'ont rien à faire sur cette zone" ou qui
sont "sans droit ni titre".

Au terme de leur rencontre en préfecture, les membres
de la « délégation des occupants de l'ex-ZAD » ont
quant à eux salué les échanges « riches » avec le
secrétaire d’État, mais ont déploré un « seul bémol »,
à savoir « le maintien de cette épée de Damoclès au-
dessus de la tête ».

"Le ministre est suffisamment fin et subtil pour ni
dire qu'il va nous expulser, ni dire qu'il ne va pas
nous expulser", a dit un zadiste. "Pour l'instant, (…) le
ministre a réitéré ces menaces ce matin sur RTL. Ce
n'est pas pour nous la meilleure façon d'enclencher ce
dialogue apaisé, mais on a toujours bon espoir de les
convaincre de ne pas procéder à une telle opération."

Le gouvernement a refermé ce dossier vieux de 50
ans en janvier après plusieurs mois de consultations et
de discussions. Ce site de 1.600 hectares situé à une
vingtaine de kilomètres de Nantes était occupé depuis
2009 par les opposants au projet.
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